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Josée Plamondon nous a accordé 
une rencontre pour expliquer les 
raisons qui l’ont menée à mettre  
fin aux activités de restauration, 
dresser le bilan de ses trois années 
d’implication auprès de la commu-
nauté et évoquer les défis auxquels 
elle faisait face. 
«Ce qui m’a poussé à fermer le 
restaurant, c’est le manque        
d’employés qui devenait de plus   
en plus compliqué à trouver.    
Ensuite, l’épuisement et puis un 
peu des choses personnelles qui 
se passaient dans ma vie.» 
Mme Plamondon révèle que même 
lorsque l’entreprise était fermée les 
fins de semaine, elle continuait tout 
de même à travailler, et cela ne 
s’arrêtait jamais en raison du 
manque de personnel. 
Le Rest-O-Poutine a été au service 
de la communauté pendant trois 

ans, dit-elle, ajoutant que parmi 
les souvenirs qu’elle gardera tou-
jours en mémoire, le plus précieux 
demeure ses interactions avec la 
clientèle. 
«C’est ça qui m’a fait chaud au 
cœur toutes ces années-là. La 
complicité que j’avais avec mes 
employés aussi, on avait tissé      
un lien très serré. Ensuite, notre 
prix de mérite qu’on avait gagné 
sur    la pizza, c’était vraiment 
quelque chose de beau. On avait 
été nominés par les gens de la        
communauté.» 
Josée a révélé qu’elle avait été très 
surprise par la popularité de son 
restaurant, précisant qu’elle ne  
s’attendait pas, au départ, à rece-
voir de si bonnes appréciations      
de la part d’un grand nombre de 
personnes.  
«C’était un rêve d’enfance que je 
voulais réaliser et puis je pense que 
j’ai réussi mon rêve. Ensuite, les 

compliments qu’on avait sur la 
bouffe. J’avais un talent exception-
nel en bouffe et que c’était toujours 
bon.»  
Après tout juste la publication de  
la nouvelle sur la page Facebook   
de l’entreprise, ses clients se sont 
montrés très déçus de perdre leur 
restaurant préféré en ville et le 
service qu’ils y recevaient, mais ils 
ont tout de même fait preuve de 
sympathie à son égard. «On a eu 
beaucoup de commentaires. J’en   
ai eu en personnel, sur notre    
page, mais tous étaient très com-
pré-hensifs sur mon choix. Ça m’a 
vraiment touchée.» 
Par ailleurs, l’inflation qui fait 
grimper sans cesse le prix des pro-
duits représentait également un très 
grand défi pour Mme Plamondon. 
«La nourriture augmentait et les 
gens étaient au courant, puisqu’ils 
vont à l’épicerie. On entend parler 
que la bouffe, ça monte, ça monte. 
Mais, c’était pareil pour moi aussi. 
J’essayais toujours de garder 
quand même les prix raisonnables 
pour les gens, mais ça devenait de 
plus en plus dur. Surtout dernière-
ment, que les prix ont encore     
augmenté. C’était un peu une 
chose qui m’a poussée à prendre 

ma décision et avec le manque de 
main-d’œuvre aussi, à part mes 
problèmes personnels.» 
Pour son stock de marchandises 
restant, elle a indiqué que plusieurs 
membres de la communauté l’ont 
approchée après la fermeture de 
l’entreprise, pour acheter des arti-
cles. Elle confirme en avoir vendu 
une grande partie, tout en pré-
cisant que le reste sera mis en vente 
au cours des prochaines semaines.  
Désormais, une nouvelle aventure 
s’ouvre pour Josée Plamondon. 
«J’ai accepté un nouvel emploi,    
un nouveau défi. C’est dans une 
carrière complètement différente. 
Donc, pour moi la restauration va 
rester fermée. Je change et c’est 
une page qui se ferme puis une 
autre qui s’ouvre pour moi.» 
Mme Plamondon a tenu à   
remercier toute la communauté 
de l’avoir soutenue pendant 
toutes ces années, car le sourire 
des gens, leurs interactions, leur 
loyauté ainsi que leur soutien    
lui manqueront beaucoup. 

Une figure locale bien appréciée 
quitte la restauration

Photo : Ndery Dione
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(Ndery Dione) Lors du tirage de «l’oiseau matinal» de la Loto épicerie 
tenu vendredi dernier à 15 h 30 sur les ondes de CINN 91,1, Roland 
Langevin a remporté 500 $. Il s’est présenté lundi aux Médias de 
l’épinette noire pour récupérer son chèque. Julie Pelletier rappelle 
que le grand tirage aura lieu le 12 décembre.

Le Rest-O-Poutine a fermé ses portes vendredi dernier, une nouvelle annoncée avec «une 
grande tristesse» par la propriétaire de l’entreprise sur sa page Facebook. 

Par Ndery Dione 
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Afin de pourvoir ce poste dans les 
délais prescrits par la Loi de 2001 
sur les municipalités, le conseil 
avait lancé un appel de candida-
tures ouvert à l’ensemble de la 

population. Trois personnes ont 
soumis leur nom avant la date  
limite du 5 novembre.  
Rappelons que lors d’une réunion 
à huis clos le 10 novembre pour 
examiner les dossiers reçus, le  
conseil a choisi de retenir la    

candidature de Yan Drolet, dont 
le mandat s’étendra jusqu’au 
14 novembre 2026. 
En plus de siéger au conseil, 
M. Drolet représentera la Ville au 
sein de plusieurs instances muni-
cipales. Il se joindra au Comité sur 
les soins de longue durée de 
Hearst ainsi qu’à la Corporation 
développement de Hearst à titre  
de représentant du conseil.  
Par ailleurs, le conseil a aussi 
procédé à une autre nomination 
importante, celle du conseiller 
Lemaire qui siègera désormais au 
conseil d’administration de la    
Corporation Hearst Connect, où 
un autre siège était devenu vacant. 
Pour officialiser l’ensemble de ces 
changements, un arrêté municipal 
est venu modifier l’arrêté 89-2022, 
qui précise les responsabilités des 

membres du conseil dans les 
divers comités. Aucune implica-
tion financière n’est associée à ces 
nominations. 
Cette démarche s’inscrit dans la 
Vision stratégique du conseil   
municipal, qui prône l’inclusion   
et encourage la participation 
citoyenne. Le recours à un appel 
public de candidatures visait 
d’ailleurs à offrir à toute la popula-
tion l’occasion de s’engager dans   
la gouvernance municipale. 
Avec cette nomination, le conseil 
municipal de Hearst complète son 
équipe afin de poursuivre ses 
travaux au cours de la prochaine 
année.

Photo : Ndery Dione

Le conseil municipal de Hearst a officialisé, lors de sa dernière séance extraordinaire du 13 novembre, la 
nomination de Yan Drolet au poste de conseiller municipal. Cette décision survient après la démission 
du conseiller Nicolas Picard, le 6 octobre dernier, qui avait laissé un siège vacant autour de la table.

Par Ndery Dione 

Une nouvelle voix rejoint 
l’équipe municipale de Hearst

Ces nouveaux bureaux visent à 
simplifier la communication entre 
les familles et les conseils scolaires. 
Ils offriront un accompagnement 
pour résoudre les problèmes qui 
demeurent sans réponse après un 
premier contact avec l’école. Les 
familles recevront un accusé de   
réception dans les deux jours ouvra-
bles, et les bureaux s’efforceront 
d’apporter une solution dans un 
délai de cinq jours. 
«Un meilleur accès pour les parents 
se traduira par de meilleurs résultats 
pour les élèves», a déclaré Paul      
Calandra, ministre de l’Éducation. 
Selon lui, cette initiative s’inscrit 
dans la volonté du gouvernement de 
moderniser un modèle de gouver-
nance jugé dépassé et de recentrer 
les ressources sur les salles de classe. 
Dans un premier temps, cinq con-
seils scolaires supervisés ouvriront 
des bureaux, dont le Conseil scolaire 
de district catholique de Dufferin-
Peel, le Conseil scolaire de district 

d’Ottawa-Carleton, le Conseil       
scolaire de district de Thames Valley, 
le Conseil scolaire de district 
catholique de Toronto et le Conseil 
scolaire de district de Toronto.  
Tous les autres conseils scolaires   
devront présenter leur plan de mise 
en œuvre d’ici le 31 mars 2026 et 
ouvrir leurs propres bureaux au plus 
tard le 1er septembre 2026. Chaque 
bureau sera dirigé par un agent de 
supervision chargé d’assurer le suivi 
des dossiers et la coordination des 
réponses. 
Le gouvernement soutient que cette 
mesure contribuera à renforcer la 
confiance du public envers le sys-
tème d’éducation publique et à bâtir 
un environnement scolaire «solide, 
responsable et axé sur la réussite des 
élèves». 
Avec cette réforme, le gouvernement 
poursuit son plan global de «retour 
aux fondamentaux», qui vise à 
améliorer les résultats scolaires, 
soutenir les enseignants et pré- 
parer les élèves à des carrières        
enrichissantes.

Le gouvernement de l’Ontario franchit une nouvelle étape vers un 
système d’éducation plus transparent et réactif. Dès janvier 2026, 
des bureaux de soutien aux élèves et aux familles seront mis en 
place dans plusieurs conseils scolaires de la province afin d’offrir 
aux parents un moyen direct et rapide d’obtenir de l’aide 
concernant l’éducation de leurs enfants.

De nouvelles mesures pour rendre le 
système scolaire plus accessible

Par Ndery Dione 

BIENVENUE À TOUS ET À TOUTES ! 
QUAND ? — Du 25 au 26 novembre — 17 h à 19 h  

OÙ ? — Au gymnase de l’école publique Passeport Jeunesse
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Facebook : C’INN à Hearst   

Journal Le Nord 
1004, rue Prince, C.P. 2648 

Hearst  (ON) P0L 1N0  
705 372-1011

  

Le Nord est géré par les Médias de l’épinette noire 
Les Médias de l’épinette noire est un organisme sans 
but lucratif gérant le journal Le Nord, la radio              
CINN 91,1 et leurs plateformes web, appuyé par un 
conseil d’administration. 
Gérard Payeur, président 
Suzanne Dallaire Côté, vice-présidente  
Lise Camiré Laflamme, trésorière 
Paul Baril, administrateur  
Julie Charbonneau, administratrice 
Notre journal rectifiera toute erreur de sa part qui lui 
est signalée dans les 48 heures suivant la publication.        
La responsabilité de notre journal se limite, dans tous 
les cas, à l’espace occupé par l’erreur pourvu que       
l’annonce en question nous soit parvenue avant l’heure 
de tombée. Il est interdit de reproduire le contenu de ce 
journal sans l’autorisation écrite et expresse de la direction. 
Nous reconnaissons l’aide financière du gouvernement 
canadien, par l’entremise du Fonds du Canada pour          
les périodiques servant à nos activités d’édition. 

 Notez que le journal Le Nord               
utilise l’orthographe rectifiée et 
le programme Antidote 10.   

Prenez note que nous ne sommes pas responsables 
des fautes dans plusieurs des publicités du journal. 
Nombreuses sont celles qui nous arrivent déjà      
toutes prêtes et il nous est donc impossible de       
changer quoi que ce soit dans ces textes.  Communiquez avec l’équipe par téléphone ou             
passez nous voir au bureau lors des heures              
d’accueil, soit du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 16 h 30. 
Nous sommes fermés les samedis et dimanches. 

 
Le Nord est publié depuis mars 1976.  
Il est passé aux mains des Médias de                

l’épinette noire en mai 2016. 

ISSN 1199— 0805

FIER MEMBRE

ÉQUIPE 
Steve Mc Innis, directeur général et éditeur 
smcinnis@hearstmedias.ca  
Ndery Dione, journaliste 
ndione@hearstmedias.ca 
Guy Morin, journaliste sportif 
guymorin72@gmail.com 
Gilles Péloquin, journaliste sportif 
gpelo1951@hotmail.com 
Maurice Lepage, maquettiste  
pub@hearstmedias.ca 
Julie Pelletier, comptabilité et ventes 
jpelletier@hearstmedias.ca 
vente@hearstmedias.ca 
webTactics | DAY Communications, ventes nationales 
danielle.Jones@daycommunications.ca 
Nathalie Gagné, réception et distribution 
info@hearstmedias.ca 
Francine Lacroix, employée de soutien 
flacroix@hearstmedias.ca 
Claire Forcier, réviseure bénévole 
Marc Bédard, chroniqueur  
Claudine Locqueville, chroniqueuse

Le droit à l’information doit dépasser le cadre 
gouvernemental. Il serait d’ailleurs préférable de 
parler de devoir d’information. Les instances 
publiques doivent être transparentes, les médias 
doivent être transparents, et les citoyennes et 
citoyens doivent chercher à mieux s’informer. 
Le 28 septembre est la Journée internationale de 
l’accès universel à l’information, qui a été proclamée 
par l’Organisation des Nations unies pour l’éducation, 
la science et la culture (UNESCO) en 2015. 
À l’échelle internationale, elle est présentée comme 
une invitation à la transparence des gouvernements 
afin de promouvoir l’inclusivité et la confiance. 
Cependant, alors que l’information de piètre qualité, 
la désinformation et la mésinformation produites par 
l’intelligence artificielle envahissent le web, le concept 
de droit à l’information — il faudrait peut-être 
commencer à dire «droit à de l’information digne de 
confiance» — doit dépasser les gouvernements. 
Ce concept doit inspirer toutes les agences publiques, 
toutes les institutions et les entreprises qui ont la 
capacité d’influencer la société. Toutes les personnes 
qui ont le droit de voter doivent aussi s’en préoccuper 
sérieusement. 

Révision de la loi canadienne 

Le Canada est l’un des pionniers en matière de 
transparence de l’information. En 1983, il est devenu 
le cinquième pays à adopter une telle loi. Quarante-
deux ans plus tard, elle a grandement besoin d’un coup 
de modernité. 
Le 20 juin, le gouvernement du Canada a lancé 
l’examen de 2025 de la Loi sur l’accès à l’information. 
Une démarche obligatoire puisque, depuis 2019, un 
nouvel article ajouté à cette loi exige qu’elle soit 
révisée tous les cinq ans. 
Justement, pendant sa campagne électorale du 
printemps, l’actuel premier ministre, Mark Carney, a 
promis un «examen objectif» de la loi. 
Les médias et le Commissariat à l’information du 
Canada font la liste des ratés de la Loi sur l’accès à 
l’information depuis plusieurs années. 
Dans des lettres au premier ministre et au ministre du 
Conseil du Trésor, la commissaire Caroline Maynard 
écrit : «Depuis que je suis devenue Commissaire à 
l’information en 2018, j’ai constaté un déclin constant 
du système d’accès à l’information, à un point tel qu’il 
n’atteint plus son but : permettre l’accès à 
l’information qui peut et doit être communiquée.» 
La commissaire dit avoir remarqué que les 
institutions fédérales se préoccupent avant tout de ce 

que la loi leur permet de cacher, plutôt que de 
l’information qui doit être communiquée. 
Le système fonctionne en quelque sorte à l’envers : 
vous devez demander d’avoir accès à une information 
publique. 
Dans la mesure du possible, ces informations devraient 
être accessibles par défaut et non cachées derrière une 
bureaucratie qui cherche à garder des secrets. Dès qu’un 
mémo est lancé, dès qu’une lettre en envoyée, dès qu’un 
tableau est monté, ils devraient être rendus publics. 
C’est ce qu’une loi remaniée devrait chercher à faire. 
Les technologies actuelles pourraient le permettre. 
Une telle transparence ne convaincra peut-être pas 
les ultrasceptiques, mais elle empêchera peut-être  
des personnes de le devenir. 

À votre tour 

Du côté des médias, la discussion sur la transparence 
est entamée depuis quelques années. Des initiatives 
comme le Trust Project et la Journalism Trust Initiative 
sont nées du besoin de transparence dans la production 
de l’information. 
Au tour du public de prendre ses responsabilités.       
La méfiance aveugle n’est pas plus productive que la 
confiance aveugle. Remettez en question ce que      
les campagnes de markéting, les médias et les 
influenceurs et influenceuses livrent comme 
information de la même façon que vous remettez        
en question les annonces gouvernementales. 
Ne vous fiez pas seulement à ce qu’une source vous 
donne comme information pour construire votre 
opinion. Surtout si cette source ne contredit pas    
votre point de vue. 
Tentez d’absorber le plus d’informations et de 
perspectives que possible pour élever le niveau de 
transparence des informations que vous avez et, ainsi, 
renforcer votre objectivité et votre prise de décisions. 

Destruction de la réalité par l’intelligence 
artificielle 

Garantir l’accès à l’information est la partie la plus facile. 
Ce qui est plus difficile, c’est de regagner la confiance de 
la part de la population qui ne veut plus croire les 
autorités gouvernementales et ses représentants ainsi 
que la science et les preuves qu’elle apporte. 
Il était déjà trop facile de remettre en doute la véracité 
d’une information ou d’une image. Ça se voit dans les 
cercles conspirationnistes. Par exemple, les personnes 
qui croient que la terre est plate déclareront 
instantanément qu’une photo ou une vidéo leur 
montrant que la terre est ronde ou que l’espace existe    
«a été créée de toutes pièces par ordinateur». 
Les outils d’intelligence artificielle (IA) rendent cette 
excuse de plus en plus facile à utiliser pour les sceptiques. 
Sans garde-fou, sans règle d’utilisation et sans balise 
pour l’IA, le phénomène ne fera que s’accentuer. 
Les notions de vérité et de réalité sont pourtant 
centrales à la recherche du droit à l’information. En 
tant que société, nous devons retrouver la façon       
de vivre dans la même réalité. 
La transparence ne suffira malheureusement plus 
comme gage de confiance. Mais elle doit être le point 
de départ. 
 

Julien Cayouette,  
rédacteur en chef – Francopresse

Le droit à l’information doit devenir une responsabilité partagée

Avoir accès à de la bonne information permet 
d’avoir une vision plus juste de la société dans 
laquelle nous vivons. Photo : Shiona Das – Unsplash

VOTRE OPINION COMPTE! Envoyez votre lettre à l’éditeur à info@hearstmedias.ca
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Le gouvernement fédéral mise une 
fois de plus sur les minéraux cri-
tiques pour renforcer l’économie 
canadienne. Au cœur d’une stratégie 
annoncée dans le budget 2025,      
Ottawa veut diversifier ses marchés, 
réduire la dépendance commerciale 
du pays et soutenir des investisse-
ments massifs dans les ports, les 
mines et les corridors commerciaux.  
Situé sur la deuxième plus vaste 
réserve de nickel au monde, le    
projet Crawford correspond à une 
grande ambition du gouvernement 
de produire du nickel de haute 
qualité et à très faible empreinte 
carbone, un métal essentiel pour les 
batteries et l’acier vert.  
«L’avenir du Canada repose sur les 
efforts que nous déployons aujour-
d’hui. En investissant dans les 
minéraux critiques et dans des infra-
structures d’édification de la nation, 
nous jetons les bases d’une économie 
plus forte, plus résiliente et prête à 
prospérer dans un monde à faibles 
émissions de carbone», a déclaré 
Tim Hodgson, ministre de l’Énergie 
et des Ressources naturelles. 
M. Hodgson a ajouté que des     
projets comme la mine Crawford 
illustrent la façon dont le Canada 
peut stimuler l’économie propre, 
ici comme chez ses alliés, générer 
des milliers d’emplois bien rému-
nérés et le faire dans le respect de 
l’environnement ainsi que des 
droits des peuples autochtones. 
Canada Nickel prévoit également 
développer la production d’autres 
métaux stratégiques comme le fer,   
le cobalt, le platine, le palladium et   
le chrome.  
L’entreprise projette aussi de    
construire une raffinerie de nickel 
destinée aux marchés de l’acier   
inoxydable et des véhicules élec-
triques, ainsi qu’une usine vouée   
à la fabrication d’acier inoxydable 
et d’alliages. 
Estimé à 5 milliards de dollars   
d’investissements et à des milliers 
d’emplois, le projet est présenté 
comme un moteur clé de l’économie 
propre canadienne. De plus, avec 
des émissions annoncées de 90 % 
inférieures à la moyenne mondiale, 

Crawford se veut un modèle pour 
une exploitation minière plus         
responsable et un symbole de 
l’avenir industriel du pays. 
La Fédération des municipalités       
du Nord de l’Ontario (FONOM)      
accueille avec enthousiasme la déci-
sion du gouvernement fédéral de  
confier officiellement le projet de 
nickel Crawford au Bureau des grands     
projets, un geste qui confirme son  
importance stratégique pour le pays. 
Pour le président de la FONOM, 
Dave Plourde, cette reconnaissance 
fédérale représente «une étape       
importante pour le Nord». Il souligne 
que le projet pourrait jouer un rôle 
central dans l’approvisionnement en 
minéraux critiques destinés aux 
véhicules électriques, aux techno-  
logies propres et aux besoins de 
sécurité nationale.  
Le renvoi au Bureau des grands.  
projets permettra, selon M. Plourde, 
de mieux coordonner les démarches 
et de soutenir un développement 
«responsable et compétitif». 
Les retombées économiques            
envisagées sont considérables et      

estimées à 70 milliards de dollars de 

PIB sur la durée de vie de la mine, 
avec environ 1000 emplois directs 
selon le communiqué de l’organisme 
la semaine dernière.  
En outre, le projet pourrait contribuer 
à faire du Canada un leadeur mon-
dial de l’économie à faible carbone 
grâce à la technologie novatrice de 
carbonatation IPT, pressentie pour 
créer l’un des plus importants sites 
de stockage de carbone au pays. 
La FONOM affirme vouloir         pour-
suivre sa collaboration avec les gou-
vernements, les partenaires  
autochtones et l’industrie afin de 
soutenir un développement minier 
aligné sur les ambitions nationales 
en matière d’énergie propre.  
Pour l’organisation, le projet   
Crawford incarne un investissement 
structurant pour l’avenir du Nord    
de l’Ontario et pour la transition    
énergétique canadienne.

Capture d’écran : Tim Hodgson/Facebook

 MISE EN NOMINATION 
 
Depuis 1972, l’École secondaire catholique de Hearst remet la     
«LETTRE H» à une personne de notre région qui s’est dévouée, a appuyé 
et/ou qui continue à se démarquer dans le domaine de l’éducation.  
Cette année, nous invitons les contribuables de la communauté à se prononcer 
en proposant une personne jugée méritante pour cet honneur. 
S’il vous plait, inscrire le nom de la personne choisie et donner les raisons 
de votre choix.  
Faire parvenir avant le 5 décembre 2025 à :           Mélanie Paul, direction 

    École secondaire catholique de Hearst 
    Sac postal 13 000 
    Hearst Ontario P0L 1N0 
    Téléphone : 705 362-4283 
    Télécopieur : 705 362-5005 
    Courriel : melanie.paul@cscdgr.education 

Bulletin de vote — Lettre H 
 

Je crois que __________________________________ 
est le/la candidat-e idéal-e pour recevoir la LETTRE H  

pour les raisons suivantes : ______________________ 

_____________________________________________________

_____________________________________________________

_____________________________________________________

_____________________________________________________

_____________________________________________________

_______________________________________________ 
 
Proposé par : _________________________________

En visite sur le site du projet Crawford, près de Timmins, le ministre de l’Énergie et des Ressources 
naturelles, Tim Hodgson, a confirmé que cette future mine de Canada Nickel figure désormais parmi 
les projets soumis à l’examen du Bureau des grands projets, un mécanisme réservé aux initiatives 
majeures d’édification nationale.

Par Ndery Dione 

Le Nord de l’Ontario au cœur              
de la transition énergétique
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Le budget a ainsi reçu comme       
résultat 170 pour et 168 contre. 
Quatre députés de l’opposition, 
Shannon Stubbs et Matt Jeneroux, 
du Parti conservateur du Canada, 
ainsi que Gord Johns et Lori 
Idlout, du Nouveau Parti démocra-
tique, se sont abstenus lors du vote.  
Quant au président de la Chambre 
des communes, le libéral Francis 
Scarpaleggia, il n’aurait été appelé 
à se prononcer qu’en cas d’égalité 
de voix sur le vote. 
Le succès des libéraux lors de ce 
vote de confiance s’explique par 
l’appui d’Elizabeth May, cheffe et 
seule élue du Parti vert du Canada, 
qui a annoncé son intention de 
soutenir le budget seulement 
quelques heures avant le début du 
scrutin. 
De son côté, le premier ministre 
Mark Carney a réagi dans la soirée 
sur son compte X, affirmant que 

«la Chambre des communes a voté 
pour l’adoption du Budget 2025». 
De plus, M. Carney a ajouté qu’«il 
faut maintenant travailler ensem-
ble pour mettre en œuvre ce plan, 
afin de protéger nos communautés, 
d’offrir de nouvelles possibilités 
aux Canadiens et aux Canadiennes, 

et de bâtir un Canada fort». 
Présenté le 4 novembre dernier par 
le ministre des Finances, François-
Philippe Champagne, le budget 
prévoit un déficit de 78,3 mil- 
liards de dollars et mise sur des    
investissements massifs, dans un 
contexte d’insécurité économique 

alimenté par les politiques tarifaires 
des États-Unis. 
Des investissements dans le   
logement, la défense et les infra-
structures, totalisant près de    
280 milliards de dollars, sont 
prévus dans ce budget, auxquels 
s’ajoutent d’autres mesures 
visant à stimuler la compétitivité 
des entreprises canadiennes et à      
dynamiser la croissance. 
Cependant, cet engagement du 
premier ministre implique certains 
sacrifices : le gouvernement prévoit 
réaliser 60 milliards de dollars    
d’économies sur cinq ans et abolir 
40 000 postes au sein de la fonction 
publique. 

Le gouvernement libéral de Mark Carney a franchi avec succès un vote de confiance, le lundi soir, lié à 
son budget 2025, écartant pour l’instant la perspective d’un retour rapide aux urnes pour les Canadiens.

Par Ndery Dione 

Les libéraux échappent à la défaite 
lors d’un vote de confiance

Cette subvention permet aux 
organismes religieux, culturels et 
autochtones de financer diverses 
mesures de sécurité, comme 
l’embauche d’agents de sécurité,         
la rénovation des bâtiments ou 
l’installation de systèmes de 
surveillance. Les montants peuvent 
atteindre jusqu’à 10 000 $ par 
organisme, afin de permettre aux 
communautés de mieux se protéger 
contre les incidents haineux. 
«En Ontario, chaque personne 
mérite de se sentir en sécurité et 
respectée dans les lieux où elle se 
rassemble pour exprimer sa cul-   
ture ou pratiquer sa foi. Grâce à 
l’augmentation de notre investis-
sement dans la subvention pour la 
sécurité et la prévention de la haine, 
notre gouvernement envoie un 
message clair : la haine n’a pas sa 
place en Ontario», a déclaré   
Graham McGregor, ministre de la 
Citoyenneté et du Multiculturalisme.  
Les organisations admissibles 
comprennent les communautés 
religieuses (mosquées, synagogues, 
temples, églises), les organisations 
des Premières Nations, des Inuits     
et des Métis, ainsi que les groupes 
culturels et de diversité, notamment 
les organisations 2SLGBTQQIA+     
et les associations noires, asiatiques 
et multiculturelles.  
Pour plus d’informations, la liste 
complète des critères d’admis-
sibilité est disponible sur le site 
officiel du gouvernement. 
Rappelons que depuis 2021, 

l’Ontario a investi plus de 98 millions 
de dollars dans ce programme, 
soutenant ainsi plus de 3000 
communautés à travers la pro-
vince. Les demandes de subvention 
sont désormais ouvertes, et les orga-
nismes concernés sont encouragés 
à soumettre leur candidature pour  

bénéficier de ces fonds. 
Grâce à cet investissement, le 
gouvernement provincial pourrait 
renforcer son engagement à créer 
des espaces sûrs et inclusifs, tout en 
rappelant que la lutte contre la haine 
demeure une priorité essentielle 
pour la société ontarienne. 

Le gouvernement de l’Ontario a annoncé un investissement supplémentaire de 12,75 millions de dollars 
dans le Programme de subventions pour la sécurité et la prévention de la haine (PSPH), une initiative visant à 
protéger les communautés contre les actes haineux et à renforcer la sécurité des espaces communautaires.

Par Ndery Dione 

Renforcement de la sécurité dans 
les espaces culturels et religieux

CLUB ACTION 
HEARST 
vous invite à son 
 
DDîînneerr  ddee  NNooëëll  
ttrraaddiittiioonnnneell 
 
Le 19 décembre 
– Membres 
seulement 
25 $/personne 
 
Procurez‐vous 
vos billets avant 
le 12 décembre!

(Ndery Dione) La Police provinciale   
de l’Ontario (PPO) a arrêté un homme   
de 24 ans de la communauté d’Iroquois 
Falls à la suite d’une série de plaintes con-
cernant la circulation de faux billets de 
100 $ dans plusieurs commerces locaux. 
Depuis quelques semaines, de nombreux 
commerçants avaient signalé à la PPO 
avoir reçu des billets contrefaits. 
L’enquête, appuyée par des images de 
vidéosurveillance et des signalements 
provenant de la communauté, a permis 
d’identifier un suspect lié à ces incidents. 
L’homme fait maintenant face à des 
accusations de possession de fausse 
monnaie, ainsi que de manquement à  
une ordonnance de probation, selon les 
informations communiquées par les 
auto-rités. Aucune donnée officielle n’a 
été fournie quant au nombre exact de 
faux billets en circulation ni au montant 
total impliqué. 
La PPO rappelle au public de demeurer 
vigilant et d’examiner attentivement les 
billets de banque, en particulier ceux de 
100 $, et demande à toute personne 
détenant de l’information supplémentaire 
de communiquer avec les enquêteurs. 

Modernisation en cours au 
détachement de Nipissing Ouest 

Le détachement de Nipissing Ouest de la 

Police provinciale de l’Ontario (PPO)      
est maintenant doté de caméras 
d’intervention portées sur le corps, 
communément appelées Body-Worn 
Cameras (BWC).  
Dans le communiqué, la PPO a indiqué 
que «ce déploiement s’inscrit dans 
l’initiative provinciale visant à moderniser 
les outils policiers et à renforcer la 
transparence au sein des communautés 
servies». 
Après le déploiement réussi des caméras 
installées dans les véhicules de patrouille 
et un système intégrant, notamment la 
reconnaissance automatisée des plaques 
d’immatriculation (ALPR), la PPO   
élargit maintenant son équipement 
technologique en attribuant des BWC à 
ses agents de la région du Nord-Est. 
Ces caméras, portées à l’avant du gilet     
de l’agent, sont facilement visibles par le 
public. De plus, un voyant lumineux vert 
clignotant indique que la caméra est en 
mode veille, tandis qu’un voyant rouge 
clignotant signale que l’enregistrement  
est en cours.  
Cette technologie vise à améliorer la 
qualité des preuves recueillies, à ren-
forcer la responsabilisation et à soutenir 
tant la sécurité du public que celle des 
agents. 

OPP en bref : Intervention et nouveautés
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Le conseil municipal a pris connaissance d’une demande de consentement 
visant à créer un nouveau lot au 76, rue Labelle, où un garage abritant une 
unité résidentielle pourrait devenir une habitation principale. 
Cette démarche est liée à une modification de zonage toujours à l’étude, 
ce qui empêche pour l’instant le conseil de se prononcer en faveur ou 
contre la séparation. De ce fait, si le changement de zonage est approuvé, 
la Ville n’élèvera aucune objection et exigera la contribution financière 
habituelle de 5 % pour l’aménagement des parcs. 

Un projet clé pour renforcer l’inclusion locale 
Le conseil a adopté l’arrêté municipal no 64-2025 autorisant la        
modernisation de l’ascenseur du Centre récréatif Claude-Larose,          
un équipement devenu problématique en raison de pannes répétées       
qui limitent l’accès pour les personnes à mobilité réduite.  
Une seule soumission a été reçue, soit celle de TK Elevator, pour un 
montant de 184 580 $ plus taxes, conforme au budget et nécessaire 
pour sécuriser une importante subvention provinciale couvrant la 
moitié du cout total du projet. La Ville prévoit financer le reste dans    
le budget 2026, permettant ainsi d’améliorer l’accessibilité du centre  
et de répondre aux besoins croissants de la communauté. 

Un appui pour répondre à un besoin local urgent 
Le Comité des services vétérinaires a sollicité la Ville afin d’obtenir un 
espace dans l’édifice du 801, rue George pour y installer une clinique 
temporaire et entreposer son matériel, une demande motivée par    
l’absence prolongée de services vétérinaires locaux.  
Plusieurs options sont sur la table, allant de l’utilisation gratuite à la 
location ou au refus. Le comité recommande d’offrir un espace sans 
frais pour un an, sous conditions, afin d’aider à répondre aux besoins 
urgents de la communauté. 
Or, le conseil a accordé l’utilisation gratuite d’un espace situé dans le 
bâtiment municipal de 801, rue George par le comité des services 
vétérinaires de Hearst, pour une période d’un an, sous réserve de la 
remise d’états financiers et d’une preuve d’assurance. 

La Municipalité tranche en faveur d’un cadre équitable 
La Légion royale canadienne de Hearst a demandé à la Ville un        

remboursement partiel des frais de licence liés à sa tombola «Trouvez 
l’as», puisque l’as de pique a été tiré dès la deuxième semaine,       
réduisant grandement les revenus anticipés.  
Malgré cette situation, le conseil municipal a refusé la demande,   
rappelant que les frais de licence, fixés selon les règles provinciales 
et appliqués uniformément à tous les organismes, représentent un 
risque normal associé aux loteries.  
Quant à la Légion, elle a tout de même réalisé un léger profit net d’un 
peu plus de 18 $, ce qui, selon la Ville, ne justifie pas un remboursement 
qui créerait un précédent difficile à gérer. 

Soutien fiscal pour un nouveau projet résidentiel 
Le conseil a adopté un arrêté municipal visant à accorder à     
1000873188 Ontario Inc. un octroi d’incrément de taxes foncières dans 
le cadre du Plan d’amélioration communautaire pour le logement, à la suite 
de la construction d’un nouvel immeuble résidentiel au 1509, rue Prince.  
La réévaluation municipale confirme une hausse de la valeur foncière, 
générant une augmentation de près de 7 900 $ en taxes, qui fera l’objet 
d’un rabais dégressif sur cinq ans à compter de 2026.  
Au total, l’entreprise recevra plus de 23 600 $ en soutien fiscal, une 
mesure qui s’inscrit dans les efforts du conseil pour stimuler le 
développement résidentiel et encourager les investissements locaux. 

Une planification claire pour l’année à venir 
La Ville de Hearst a adopté son calendrier des réunions pour 2026, 
couvrant les séances du conseil municipal et des différents comités 
afin de faciliter la coordination et éviter les conflits d’horaire. Cette 
planification n’entraine aucun cout supplémentaire et illustre l’engage-
ment de la Municipalité envers la transparence et l’accessibilité des 
processus décisionnels pour les citoyens.

Par Ndery Dione 

Hearst en bref : La Ville agit pour l’accessibilité et le développement local

La Municipalité de Mattice-Val Côté n’a reçu aucune offre pour la      
propriété qui est mise en vente pour arriérés de taxes. La maison située 
au 230, rue King sera donc transférée à la Ville. Une nouvelle mise en 
vente sera effectuée à un prix plus bas, à condition que le bâtiment soit 
démoli d’ici la fin mai 2026.  
Si aucun acheteur ne se manifeste, la Municipalité procèdera elle-même 
à la démolition et vendra ensuite le terrain vacant. 

Un camion de pompiers 
Le vieux camion de pompiers de 1974, appartenant à Val Côté, sera laissé 
à Hearst Central Garage en échange, sa valeur étant déduite du prix 
d’achat du nouveau camion de pompiers (1993 GMC TopKick). 
Entente avec le Bureau du commissaire des incendies 
Le conseil municipal signera une entente permettant que les interventions 
des Services d’incendies de Mattice–Val Côté en territoire non organisé 
puissent donner lieu à une compensation monétaire. Cette entente 
n’oblige pas le département à intervenir, mais le dédommagera s’il le fait. 

Augmentation des taux municipaux  
Tous les taux relatifs à l’équipement municipal augmenteront de 10 $ 
pour 2026, sauf le taux pour ouvrir et fermer l’eau, qui reste le même. 
Le sable vendu en chaudière aux commerces et organismes passera à 
10 $ la chaudière.  
La location du garage des Travaux publics au Club des Sno Devils sera de 

60 $ pour toutes les heures de présence de l’équipement, et non seulement 
pour les heures d’utilisation. 

Correspondance et adhésion  
Le conseil a examiné la dernière correspondance de NeCN. Les frais 
d’adhésion pour 2025 seront payés. Le personnel fournira davantage 
d’informations pour décider de la contribution éventuelle au salaire de 
l’Agent de développement économique envisagé par NeCN. Concernant 
le projet d’agriculture, le conseil maintient sa position : aucun appui 
financier ne sera offert. 

Réparations à l’équipement de première intervention 
Une estimation de 4000 $ a été reçue pour la réparation de la «sleigh» 
de l’Équipe de première intervention, endommagée lors d’une opéra-
tion sur la rivière Missinaibi en mars dernier. La Municipalité tentera 
d’obtenir des fonds pour ces réparations. 

Un nouveau service de recyclage pour les résidents 
À compter de 2026, les citoyens bénéficiant du service municipal de 
collecte de poubelles à domicile auront également droit au service        
de collecte du recyclage à domicile, assuré par Circular Materials.  
La Municipalité précisera prochainement les détails : calendrier de 
collecte, contenants utilisés et distribution. Pour ceux n’ayant pas 
accès au service de poubelles, Circular Materials maintiendra la       
collecte par dépôt, mais les contenants seront déplacés au dépotoir 
pour permettre à la Municipalité de superviser le service. 

Par Ndery Dione 

Mattice en bref :  Nouveautés dans les services et l’équipement local

Le Nord : c’est votre journal ! 705 372-1011
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CAMPAGNE DE 
MEMBRIÉTÉ 2026 
Devenez membre pour 

seulement 25 $ par 
personne! 

 

Encouragez le Club Action 
et votre communauté!

(Claudine Locqueville) La vente de pâtisseries des Auxiliaires de 
l’Hôpital Notre-Dame qui a eu lieu dernièrement a encore une fois 
remporté un grand succès. Tous les fonds amassés servent à financer 
des projets spéciaux de l’hôpital.

La Déclaration sur l’intégrité de 
l’information sur le climat a été signée 
initialement par 10 pays le 12 novembre; 
ils étaient 13, en date du 18 novembre, 
dont le Brésil —qui a piloté cette 
initiative— la Belgique, le Chili, l’Espagne 
et le Royaume-Uni.  
L’existence de ce document et le fait 
qu’il soit né dans le contexte d’une COP 
en font, par définition, une priorité 
politique. Du moins, en théorie : parce 
qu’à l’instar de toutes les ententes enca-
drées par les COP depuis 30 ans —y 
compris l’Accord de Paris de 2015— 
cette entente-ci est non contraignante. 
Cela signifie que même les États qui ont 
signé la Déclaration ne sont pas obligés 
de s’y conformer, de la même façon que 
ceux qui ont signé l’Accord de Paris ne 
sont pas pénalisés s’ils n’atteignent par 
leurs cibles de réduction des gaz à effet 
de serre. Mais un engagement formel a 
pour avantage de les obliger à rendre 
des comptes à leurs propres citoyens, de 
même que sur la scène internationale. 
Ainsi, un des rengagements des pays 
signataires est de mettre en place         
«des politiques et des cadres légaux» 
permettant de lutter contre la désin-
formation climatique. C’est la première 
fois que, dans une COP, l’importance de 
cet enjeu est reconnue. Ils s’engagent 
également à «soutenir des initiatives      
qui font la promotion de la littératie 
médiatique et du droit du public à une 
information fiable et accessible». 
L’importance de soutenir financièrement 

des médias indépendants est soulignée.   
Tout comme, salue l’organisme Reporters 
sans frontières, l’importance de protéger 
la vie des journalistes qui couvrent 
l’environnement : dans un rapport sur la 
question publié l’an dernier, l’UNESCO 
estimait que 44 journalistes avaient été 
tués en 15 ans alors qu’ils effectuaient des 
enquêtes sur des enjeux environne-
mentaux. Et seulement 5 de ces meurtres 
avaient conduit à des condamnations 
devant un tribunal. 
Il y a deux semaines, un rapport conjoint 
de deux organismes, dont un brésilien, 
devenait le dernier d’une longue série à 
pointer la désinformation sur le climat 
qui sévit sur les réseaux à l’approche des 
COP : rien qu’au Brésil, une hausse de 
267 % des contenus faux ou trompeurs 
entre juillet et septembre 2025. En 2023, 
une étude française similaire, du Centre 
national de la recherche scientifique, 
s’appuyant sur plusieurs années de 
données de Twitter concluait que les 
comptes qui niaient la responsabilité 
humaine dans le réchauffement clima-
tique vivaient des pics d’activité à 
l’approche des COP annuelles. Et en 2022, 
selon une étude parue dans Nature 
Climate Change, on observait même une 
«polarisation croissante» des inter-
actions autour des périodes des dernières 
COP annuelles.  
Chaque fois, les stratégies qui ressortent de 
ces contenus sont les mêmes : faire croire 
au public que les changements climatiques 
sont surestimés, faire croire que les futures 
technologies vont régler le problème, faire 
croire que les scientifiques ne s’entendent 
pas sur la réalité du phénomène.

Il y a longtemps que la statistique a démontré que les créateurs de 
désinformation climatique accélèrent leurs efforts chaque année sur 
les réseaux sociaux, à l’approche de la Conférence des Nations unies 
sur le climat. Cette année, pour la première fois, une poignée de pays, 
dont le Canada et la France, ont signé une déclaration par laquelle    
ils s’engagent à s’attaquer aux informations fausses et trompeuses.

COP30 : une première action   
commune contre la désinformation

Par Pascal Lapointe 
Agence Science-Presse
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Elle a indiqué également que le 
nombre de visiteurs à la foire de 
cette année est à peu près le même 
que celui de l’année dernière.  
«On a compté à la fois ici au      
Conseil des Arts et à l’Université. 
Chaque place compte le nombre de 
visites. On essaie d’éviter de 
compter les personnes qui arrivent 
deux fois. On voit souvent qu’une 
même personne peut venir deux 
ou même trois fois pendant la 

journée. Donc, si on s’aperçoit 
qu’une visite a été répétée, on ne  
la compte pas. Mais en tout et 
partout, on a enregistré plus de 
1400 visites lors des deux jours, 
donc le vendredi soir et samedi.» 
Du côté de l’organisation, explique 
la directrice générale, il y a tou-
jours des nouveautés chez les       
artisans, tout en précisant que 
plusieurs d’entre eux reviennent 
chaque année. Toutefois, en raison 
de la limite d’environ 60 tables, il 
peut parfois y avoir des change-
ments parmi les artisans présents, 
certains proposant différents       
aspects liés à leur travail. 
«Il y a eu quand même quelques 
nouveaux produits à la foire cette 
année. Mais entre autres, c’est tou-
jours dans les mêmes catégories, 
de gourmets, de la bouffe, des tex-
tiles, des bijoux, des décors de 
Noël et puis d’autres produits faits 
à la main.» 
Aux dires de Valérie Picard, leur 
partenariat avec les Femmes auxi-
liaires de la Légion royale de 
Hearst pour l’organisation de cet 
évènement dure depuis une 
dizaine d’années et le format reste 
toujours le même concernant la 
tenue de la foire.  
«L’objectif de la foire, c’est vraiment 
juste de donner un espace et de 
promouvoir le travail des artisans 
pour qu’ils puissent vendre leurs 
créations. Plusieurs d’entre eux 
n’ont pas nécessairement un site 
web ou de Facebook ou des occa-
sions de vendre des produits parce 
qu’il n’y a pas de magasins ici en 

ville qui offrent des ventes par 
commission. Donc, la foire se veut 
juste une opportunité pour les arti-
sans de présenter leurs produits à 
la communauté.» 
Concernant le format pour les    
artisans qui participent, révèle 
Mme Picard, chaque espace de 8 
par 8 est vendu 65 $ plus taxes,  
ce qui permet aux initiatrices de 
l’évènement de recevoir un petit 
revenu qui les aide à payer des 
dépenses comme les publicités et 
la location de la salle à l’Univer-
sité, qui est d’ailleurs un très bon 
partenaire, puisqu’elle leur offre 
une petite commandite pour 
l’évènement. Toutefois, le Conseil 
des Arts et sa coorganisatrice 
paient tout de même une journée 
de location à cet établissement. 
«Donc, vraiment, les enregistrements 
nous donnent un petit montant au 
bout de la ligne pour payer nos 
dépenses. Et puis, c’est une levée 
de fonds pour les femmes auxi-    
liaires de la Légion : elles gardent 
les revenus de la cantine, dont les 
sandwichs qu’elles ont vendus à 
l’UdeH et au Conseil des Arts. Et 

puis aussi, au niveau des ventes de 
billets à 1 $ qu’elles vendent pour 
tirer des prix faits par les artisans, 
ça aide aussi beaucoup à payer les 
dépenses de l’évènement.» 
D’ailleurs, la foire artisanale est un 
évènement à but non lucratif qui 
est organisé pour mettre de l’avant 
le travail des artisans, précise 
Mme Picard. 
«Je pense que la tenue de cet  
évènement peut avoir des retom-
bées pour les artisans et s’avérer   
une bonne levée de fonds pour les 
femmes auxiliaires. Mais le Conseil 
des Arts, c’est vraiment un orga-
nisme sans but lucratif. Et c’est un 
évènement qu’on fait pour les arti-
sans parce que ça fait partie de 
notre mission. Mais ce n’est pas   
un évènement qui nous rapporte 
beaucoup d’argent.» 
Enfin, Valérie Picard a indiqué  que 
le bilan de l’activité n’est pas fait et 
qu’elles n’ont pas encore rencontré 
leurs partenaires coorganisateurs. 
Cependant, tout semble positif cette 
année, et elle prévoit organiser la 
foire en 2026. 
Elle a profité de l’occasion pour      
remercier les artistes, les bénévoles, 
leurs partenaires organisateurs et 
financiers, ainsi que toutes les    
personnes qui sont venues visiter   
et acheter des produits. «C’est toute 
une communauté qui fait en sorte 
qu’un évènement comme celui-ci 
puisse survivre et briller d’année en 
année.» 

Un évènement qui rassemble 
encore la communauté

D’après la directrice générale et 
artistique du Conseil des Arts,  
Valérie Picard, l’évènement a 
accueilli une forte présence 
d’artisans ainsi qu’une belle 
participation de la communauté, 
venue soit pour acheter, soit pour 
faire des rencontres ou découvrir  
des produits.  Photo de courtoisie

Photos : Ndery Dione 

Le Conseil des Arts de Hearst, en partenariat avec les Femmes auxiliaires de la Légion, a comme 
d’habitude organisé la Foire artisanale les 14 et 15 novembre derniers au gymnase de l’UdeH ainsi 
qu’à la grande salle du Conseil des Arts. 

Par Ndery Dione 

www.lenord.ca/abonnez-vous

Scannez le 
code QR :

Le Nord, chaque 
jeudi dans votre 

boite courriel
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«C’est sûr que plus quelqu’un 
commence à consommer jeune, 
plus il peut y avoir des risques de 
développer des signes de dépen-
dance. Mais, ce n’est pas le cas de 
tout le monde. Chaque personne 
est différente, vraiment. Donc, 
parfois il y a des gens qui n’ont 
pas consommé pendant toute leur 
vie. Ils vivent des choses et puis la 
consommation vient répondre   
un peu à un besoin, à un certain 
moment de leur vie.» 
Le risque de développer les signes 
de dépendance qui peut conduire 
au trouble de toxicomanie, aussi 
appelé trouble lié à l’usage de 
substance ou dépendance, selon 
Mme Mitron, pourrait être        
augmenté par la consommation 
précoce des substances. 
Par ailleurs, pour les éléments qui 
peuvent causer la dépendance, la 
conseillère a mentionné qu’un 
deuil, la perte d’un être cher ou 
une chose importante, pourrait 
également accroitre le risque 

qu’une personne développe un 
trouble de toxicomanie. 
«Moi, je rentrerais le deuil dans 
les stresseurs ou dans les trauma-
tismes de la vie. Parce que tous 
les gens vivent différents stress à 
différents moments dans leur vie. 
Et puis, le deuil est vécu différem-
ment aussi chez les gens, selon 
leur relation avec la personne. 
Donc, parfois il peut y avoir des 
blocages au niveau du deuil. Et 
puis, une personne peut se virer 
vers la consommation ou peut 
développer aussi des difficultés 
au niveau de la santé mentale.» 
«Je ne dirais pas que quelqu’un 
qui a vécu un deuil a plus de 
chance de se tourner vers les sub-
stances, mais plus les gens qui ont 
vécu plus de stresseurs et plusieurs 
traumatismes. C’est un élément et 
une chose parmi tant d’autres qui 
peuvent influencer l’addiction.» 
En tant que spécialiste, Miriam 
Mitron a évoqué l’aspect poli-
tique en citant la prohibition qui 
désigne une politique publique  
où le gouvernement rend illégal  
la production, la distribution ou 
l’usage d’un produit jugé dange-
reux ou moralement inacceptable. 
«La prohibition pour les drogues 

illégales, c’est sûr que ça contrôle. 
Pour ce qui est vraiment du 
cannabis et de l’alcool, comme 
dans le passé lorsqu’ils les ont pro-
hibés, ce n’est pas nécessairement 
une solution parce que ça va se 
vendre sur le marché noir.» 
D’après Mme Mitron, le cannabis 
qui est vendu dans un magasin, 
comparé à la vente sur le marché 
noir, c’est très différent, car au  
magasin ça peut être plus contrôlé 
au niveau de la qualité du produit.  
Toutefois, elle apprécie du côté 
du gouvernement les ressources 
qui sont disponibles au niveau de 
la prévention dans les agences 
communautaires et les écoles 
également.  
Par contre, la conseillère a         
mentionné aussi l’aspect culturel, 
soulignant que si «on habite dans 
une petite ville», il y a quand 
même une culture de consomma-
tion par rapport à l’alcool, qui est 
présent dans les restaurants et 
partout. 
«Ce n’est pas juste au niveau du 
gouvernement, mais c’est plutôt  
au niveau de la culture elle-
même que les gens vont boire   
ou emporter une bouteille de     
vin à un souper. Donc, ça fait   

partie de notre environnement. 
Quelqu’un qui a un problème  
d’alcool a souvent plus de diffi-
cultés à le reconnaitre parce que, 
justement, c’est tellement partout. 
C’est normalisé comparativement, 
peut-être, aux drogues illégales.» 
Cependant, la conseillère a 
partagé avec nous quelques infor-
mations concernant la consom-
mation en se basant sur un 
document de référence qu’elle 
utilise dans son domaine de tra-
vail, provenant du Centre cana-
dien sur les dépendances et 
l’usage de substances. 
Selon les plus récentes recherches 
de cet organisme, «boire moins, 
c’est mieux (…). Il n’y a pas de 
quantités ni de sortes d’alcool 
bonnes pour la santé. Que ce soit 
du vin, de la bière, du cidre ou un 
shooter d’alcool fort, ça ne change 
rien. Boire de l’alcool, même en 
petite quantité, entraine des con-
séquences pour tout le monde, 
peu importe l’âge, le sexe, le 
genre, l’origine ethnique, la 
tolérance à l’alcool ou encore les 
habitudes de vie.» 
Pour les gens qui veulent obtenir 
des ressources locales sur l’usage 
de substance ou la dépendance, 
Miriam Mitron vous invite à vis-
iter les Services de Toxicomanie 
Cochrane-Nord Inc. de Hearst 
pour avoir de l’aide. 
«Nous, vraiment, on accueille les 
gens où ils sont et on les guide 
vers où ils veulent être», souligne 
Mme Mitron, précisant que leur 
rôle est tout à fait différent d’un 
centre de traitement qui prône 
l’abstinence totale à ses patients.

Pour mieux comprendre ce 
phénomène, Miriam Mitron, 
conseillère en toxicomanie au 
service de Toxicomanie 
Cochrane-Nord Inc. de Hearst, 
nous a accordé une entrevue 
afin de décrire les causes, les 
enjeux liés à ces substances 
ainsi que le rôle qu’elle joue en 
tant que professionnelle. Photo : 
Ndery Dione

Tableau : Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances

La toxicomanie, qui se manifeste avant tout par une perte de contrôle dans la consommation de 
substances psychotropes, qu’il s’agisse d’alcool, de drogues ou de médicaments, et qui peut 
s’accompagner d’une série de symptômes physiologiques, psychologiques et sociaux, continue de 
prendre une ampleur préoccupante au sein de la communauté dans la vie de tous les jours.

Par Ndery Dione 

Une problématique grandissante 
au cœur de la communauté
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L’origine de la controverse 
L’histoire a débuté en décembre 
2024 à Edgewood, un village de 
près de 250 habitants en 
Colombie-Britannique. La ferme 
Universal Ostrich, qui élève des 
autruches depuis plus de 30 ans, a 

découvert que l’une d’elles présentait des symptômes similaires à ceux 
d’une pneumonie.  
Après quelques décès et grâce à un appel anonyme, l’Agence 
canadienne d’inspection des aliments (ACIA) s’est rendue à la ferme. 
Au Canada, il est obligatoire de déclarer à l’ACIA des symptômes 
pouvant être causés par la grippe aviaire, ce que ces éleveurs n’avaient 
pas fait. Les tests ont révélé que les oiseaux malades étaient 
effectivement infectés par le H5N1, ou virus de l’influenza aviaire 
hautement pathogène. Dans les 36 jours qui ont suivi la première 
infection, 69 oiseaux en sont morts. 
Dans un communiqué publié le 27 janvier 2025, l’ACIA expliquait que 
pour réduire au minimum le risque de propagation du virus à d’autres 
animaux —voire aux humains, une inquiétude latente ces dernières 
années— ils allaient devoir procéder à l’abattage de tout le troupeau 
d’autruches. 
Les propriétaires de la ferme ont alors demandé à l’ACIA une 
exemption en raison, ont-ils allégué, de traits génétiques «rares et 
précieux» que possèderaient leurs animaux. Selon eux, leurs autruches 
auraient un système immunitaire robuste et produiraient dans leurs 
œufs des anticorps uniques. Sur leur site, ils évoquent un programme 
de recherche qui aurait été entamé en 2020 avec deux scientifiques.  
Dans un nouveau communiqué publié en mai 2025, l’ACIA expliquait 
que la demande d’exemption avait été refusée, puisque Universal 
Ostrich Farm n’avait soumis aucune preuve démontrant que des 
études avaient été menées pour appuyer leurs affirmations. Les 
propriétaires ont entrepris des recours judiciaires, qui ont été rejetés 
par la Cour fédérale le 13 mai, puis par la Cour d’appel fédérale en 
aout 2025. Le 7 novembre, la Cour suprême a refusé d’entendre la 
cause.  

Une cause soutenue par des organisateurs du  
«Convoi de la liberté»? Vrai  

Dès le mois de mai, les propriétaires de la ferme avaient encouragé sur 
les réseaux sociaux leurs sympathisants à venir à Edgewood pour 
bloquer l’ACIA. Des milliers sont venus manifester à divers moments, 
se succédant jusqu’à la fin de l’histoire. Des levées de fonds ont été 
organisées sur GoFundMe et GiveSendGo, de même que sur une 
plateforme spécialement créée, Save Our Ostriches. Plusieurs 
centaines de milliers de dollars ont ainsi été amassés. 
Parmi les supporteurs, on retrouve certains des organisateurs du 
Convoi de la liberté qui avait occupé Ottawa en 2022. Par exemple, 
Tamara Linch a participé à un concert-bénéfice en juillet. La cause a 
aussi été couverte abondamment par Rebel News, un site canadien 
souvent associé à l’extrême-droite, qui s’en est servi pour mousser sa 
propre campagne de sociofinancement. 
En septembre, l’ACIA a dû faire appel à la Gendarmerie royale du 
Canada (GRC) pour pouvoir faire son travail, peut-on lire dans un 
communiqué de la GRC. Des menaces ont été proférées à l’endroit des 
entreprises qui ont collaboré avec l’ACIA pour l’abattage des oiseaux, 
ajoutait le corps policier dans un deuxième communiqué.   
Le chef d’une Première Nation locale a dû nier avoir pris la défense de 
la ferme, comme celle-ci l’avait prétendu en septembre. Des 
commerçants de la région, de même que des résidents du village 
d’Edgewood, se sont plaints en juillet d’être harcelés par les 
manifestants installés dans les parages «depuis des mois» et ont 
critiqué le mépris des mesures sanitaires affiché par les propriétaires 
de la ferme. Au fil des mois, et jusqu’à l’abattage, survenu finalement 

le 7 novembre, des manifestants ont effectivement été arrêtés pour 
harcèlement, ou pour avoir franchi illégalement les clôtures de la 
ferme.   

Une implication de Robert F Kennedy? Vrai 
Entretemps, des figures importantes du mouvement Make America 
Healthy Again (MAHA) —le mouvement entourant le ministre de la 
Santé du gouvernement Trump, Robert F. Kennedy Jr— s’étaient fait 
entendre pour sauver le troupeau. 
Ainsi, le 5 mai 2025, le milliardaire américain John Catsimatidis, un 
des gros donateurs du parti républicain, a reçu à la radio la fille des 
propriétaires de la ferme d’autruches, Katie Pasitney. Celle-ci, par 
ailleurs invitée sur de nombreuses tribunes et qui est devenue le visage 
le plus connu de la ferme, a répété que les autruches produiraient des 
anticorps contre la COVID-19. John Catsimatidis a alors souligné qu’il 
avait parlé dès avril de ces anticorps avec Robert F. Kennedy Jr. Il 
aurait proposé de permettre le déplacement des oiseaux aux États-
Unis. 
Le 23 mai, RFK Jr écrivait sur X qu’il avait rencontré le président de 
l’ACIA pour discuter d’une collaboration pour protéger les autruches. 
Dans la lettre accompagnant sa publication, le ministre de la Santé des 
États-Unis demandait à l’ACIA de revenir sur sa décision d’abattre les 
oiseaux. 
Quelques jours plus tard, dans une entrevue accordée au New York 
Post, le Dr Mehmet Cengiz Oz, administrateur des programmes 
américains d’assurance-santé Medicare et Medicaid, disait avoir offert 
aux propriétaires de la ferme de déplacer les autruches sur son ranch 
en Floride. 

Des airs de théorie du complot? Vrai 
C’est ainsi que l’affaire est devenue pour plusieurs un symbole des 
«abus de pouvoir» du gouvernent canadien. Plusieurs publications sur 
la page Facebook de la ferme vont dans ce sens. 
Certains y voient un complot des compagnies pharmaceutiques pour 
se débarrasser des hypothétiques anticorps des autruches, dont la 
ferme prétend qu’ils pourraient guérir plusieurs maladies. Mais à ce 
jour, elle n’a jamais fourni d’analyses des anticorps en question.

Verdict  
Plusieurs figures du mouvement MAHA aux États-Unis se sont bel et bien  

portées à la défense de 300 autruches canadiennes. L’affaire a bel et bien été 
présentée sur les réseaux sociaux comme l’œuvre d’un gouvernement totalitaire. 

Les allégations selon lesquelles ces oiseaux auraient une grande valeur  
médicale ou génétique n’ont été étayées par aucune étude ni donnée probante  

sur leur sang, leur ADN ou leurs œufs.

En novembre 2025, plus de 
300 autruches canadiennes ont 

été abattues par l’Agence 
canadienne d’inspection des 

aliments parce que leur 
troupeau avait été infecté par la 
grippe aviaire. Le Détecteur de 
rumeurs a voulu comprendre 

comment d’influentes figures 
du mouvement pro-Trump 

«Make America Healthy 
Again» (MAHA) se sont 

retrouvées au cœur de cette 
dispute.

Par Kathleen Couillard / Agence Science-Presse

Des autruches canadiennes défendues par 
des groupes conspirationnistes?  Vrai
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Thème :  
L’ÉCRITURE  
8 lettres

RÈGLES DU JEU : 
 
Vous devez remplir toutes les cases vides en 
plaçant les chiffres  1 à 9 une seule fois par 
ligne, une seule fois par colonne et une seule 
fois par boite de 9 cases.  
Chaque boite de 9 cases est marquée d’un 
trait plus foncé. Vous avez déjà quelques 
chiffres par boite pour vous aider. Ne pas 
oublier  : vous ne devez jamais répéter les 
chiffres 1 à 9 dans la même ligne, la même 
colonne et la même boite de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 951

JEU Nº 951
NIVEAU :  
DIFFICILE

Réponse du mot caché : ALPHABET

Étapes de préparation  
 
1. Placer la grille au centre du four. Préchauffer le 

four à 200 °C (400 °F). Tapisser une plaque de 
cuisson d’un tapis de silicone ou de papier 
parchemin. 

2. Dans un grand bol, mélanger la mayonnaise, le 
jus de citron et l’ail. Saler et poivrer. Ajouter la laitue 
iceberg, la roquette et les aubergines. Bien mélanger. 

3. Sur un plan de travail, couper les pains en deux 
à l’horizontale sans détacher complètement les deux 
parties. Placer les pains sur la plaque. Déposer 
2 tranches de fromage sur chaque pain. Cuire au four 
3 minutes ou jusqu’à ce que le fromage soit fondu. 

4. Garnir les pains des boulettes. Y répartir la 
salade. Accompagner de croustilles, si désiré.

Ingrédients 
 

• 75  ml (1/3 tasse) de      
mayonnaise 

• 15 ml (1 c. à soupe) de jus de 
citron  

• 1 gousse d’ail, hachée  
• 180 g (3  tasses) de laitue 

iceberg, hachée grossière-
ment  

• 50 g (2 tasses) de roquette, 
hachée grossièrement  

• 125  ml (1/2 tasse)    
d’antipasto épicé ou 
d’aubergines marinées   
du commerce, égouttées  

• 4 pains à sous-marin      
d’environ 15 cm (6 po)  

• 8 tranches de fromage       
provolone   

• 1/2 recette de boulettes de 
poulet et de ricotta, cuites et 
chaudes  

Sandwichs aux boulettes  
de poulet et de ricotta,  

salade croquante

TIRAGE-Loto  épicer ie !
1ER PRIX :  
5000 $ en épicerie 

3E PRIX :  
1000 $ comptant

4E PRIX :  
500 $ comptant

2E PRIX :  
3000 $ en essence 

Tirage — vendredi 12 décembre 2025 à 15 h 30 — Billets : 10 $
BILLETS VENDUS AU 1004, RUE PRINCE
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LES P’TITES 
ANNONCES

DIVERS - À VENDRE
(1) GUITARE, TAYLOR  Limited             
Special Edition 410e-R Dreadnought 
Sitka/Rosewood, acoustique/électrique, 
avec étui, narrow easy-playing            
Taylor neck, excellent état, PRIX           
NÉGOCIABLE. 705 362-3921 

(1) FAUTEUIL ROULANT ÉLECTRIQUE 
pour personne corpulente, 3  mois 
d’usure, valeur de 8000  $, demande 
1000 $. 705 362-3306 

 

 
 

 
 
 
 

AFFICHAGE DE POSTE  
COMMIS AUX PIÈCES 

À PROPOS DU RÔLE 

e fiable, débrouillard 
et motivé pour rejoindre notre équipe en plomberie et mécanique. 
Aucune licence spécifique n est requise, mais vous devez être à 
l aise avec les tâches mécaniques et le travail manuel. 

À PROPOS DU RÔLE 

Nous sommes à la recherche de quelqu un d organisé, fiable et à 
l aise dans un environnement d atelier. Le commis aux pièces sera 
responsable de : 
 

 Passer et recevoir les commandes de pièces et de 
matériaux 

 Gérer l'inventaire et les niveaux de stock 
 Communiquer directement avec les clients et les fournisseurs 
 Gérer les retours, les garantis et la communication avec les 

fournisseurs 
 Garder la salle des pièces propre et efficace 

 
EXIGENCES 

 Expérience en pièces de plomberie, CVC ou mécanique est 
un atout 

 Bonnes compétences organisationnelles 
 Capacité à travailler dans un environnement rapide et 

multitâche 
 Excellentes habiletés de communication et compétences 

informatiques 
 Permis de conduire valide 

 

RESPONSABILITÉS 

 Assister les plombiers, tuyauteurs et techniciens en CVC sur 
les chantiers 

 Déplacer, préparer et manipuler les outils et matériaux 
 Effectuer des tâches générales et mécanique d installation 
 Aider aux réparations et à l entretien de divers systèmes 
 Maintenir un environnement de travail propre et sécuritaire 
 Suivre les instructions et appliquer les procédures de 

l entreprise 
 
EXIGENCES 

 Débrouillardise et capacité à travailler de façon autonome 
 Aisance avec le travail manuel ou mécanique 
 Bonne forme physique (soulever, transporter, rester debout) 
 Ponctualité et attitude professionnelle 
 Permis de conduire valide 

 

ENVOYER VOTRE CURRICULUM VITAE À: 
Courriel: straightlineplumbing@outlook.com 

 

, CONTACTER YVAN LANOIX 
Téléphone: (705) 372-9000 

 

 

AFFICHAGE DE POSTE  AIDE 
EN MÉCANIQUE & PLOMBERIE 

(Guy Morin) Le HLK M11 de Jonas Norrie participait au tournoi Silver 
Stick de Sudbury le weekend dernier. 
Selon l’entraineur Norrie, la compétition était très relevée, mais les 
jeunes n’ont jamais abandonné. «Nous sommes très fiers de l’équipe. Ils 
ont tout donné et ont tenu le coup dans une division A très féroce.» 
Dans le premier match, le Rouge et Noir s’est incliné 3 à 0 devant les Jr. 
Flyers de Kapuskasing. Le gardien Kayden Birch a été nommé le joueur 
du match. 
La seconde rencontre, autre défaite. Cette fois par la marque de 4 à 1 
devant les Vipers de East Nipissing. Cedric Lehoux a inscrit l’unique 
filet des siens et Étienne Falardeau a hérité du titre de joueur du match. 
Sa seule victoire du weekend, le HLK l’a obtenue à sa troisième sortie 
face aux Wolves de Sudbury. Ryan Champagne, Cedric Lehoux et 
Zachary Mercier ont permis aux Kings de l’emporter 3 à 1. Beckett 
Desruissaux s’est quant à vu décerner le joueur du match. 
Dans le match quart de finale, l’équipe de Hearst s’est inclinée de 
justesse 2 à 1 devant les Reds de Copper Cliff, mettant ainsi fin à son 
parcours au Silver Stick. 
Sur cette photo, on peut apercevoir le HLK M18 qui est venu 
encourager le M11.   Photo : Jonas Norrie

RRaaddiioo  BBIINNGGOO

11880000  $$

CCee  ssaammeeddii  àà  1111  hh  
nnee  mmaannqquueezz  ppaass  llee  

eenn  pprriixx

aavveecc  
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 Une seule équipe cette semaine dans 
le TOP 20 de la LCHJ de la LHJNO : VVOOSS  LLUUMMBBEERRJJAACCKKSS

Le HLK a bien entrepris le 
tournoi alors qu’il a vaincu les 
Spitfires de Sault Ste. Marie par 
la marque de 5 à 0 lors de son 
match d’ouverture, jeudi. Hugo 
Silva (2x), Jacob Deschamps, 
Jessy Couture et Caleb Villeneuve 
ont inscrit les buts des vain-
queurs. Il s’agissait par surcroit 
du premier but de Couture et    
Deschamps dans l’uniforme du 
HLK.  
C’est Colton Gregory qui a mérité 
la victoire devant le filet des 
Kings. 

À son deuxième match, le HLK     
a fait face à un adversaire très  
coriace et plus avantagé 
physiquement. Les Rams de 
Stittsville ont infligé un cuisant 
revers de 7 à 0 aux Hearstéens! 
Nicolas Gagnon défendait la cage 

des siens pour l’occasion. 
Pour son dernier match de la 
ronde préliminaire, le Rouge et 
Noir affrontait son adversaire    
de toujours, les Gold Kings de 
Porcupine. Antoine Boissonneault 
y est allé d’une performance de 

quatre buts pour permettre aux 
siens de l’emporter 5 à 4. Cody 
Gratton, avec son premier dans 
l’uniforme des Lumberkings, a 
complété la marque. Le gain est 
allé à la fiche de Colton Gregory. 
Lors du match de demi-finale, 
les deux équipes avaient à nou-
veau rendez-vous. Après une 
première période sans but,   
Antoine Boissonneault avait 
pourtant donné les devants au 
Rouge et Noir en deuxième péri-
ode, mais un tour du chapeau   
de Nathan Boucher a donné une 
victoire de 3 à 1 aux Gold Kings. 
Les prochains matchs locaux    
des Lumber Kings auront juste-
ment lieu face aux Gold Kings le 
29 novembre à 11 h et 14 h 30. 
Selon l’entraineur Félix Morissette, 
«les gens ne voudront pas manquer 
ça».

Photo : Marc Dupuis

Le HLK M18 de Félix Morissette participait également au tournoi Silver Stick de Sudbury le weekend 
dernier. Le tournoi Silver Stick régional disputé annuellement se veut une qualification pour le tournoi 
du même nom, disputé également chaque année à Port Huron au Michigan.

Par Guy Morin 

Le M18 défait en demi-finale

SUIVEZ GILLES PÉLOQUIN DANS LE JOURNAL LE NORD, TOUS LES JEUDIS 
Bilan de la dernière semaine, statistiques, commentaires de l’entraineur et analyses 

FAITES PARTIE DE LA GANG, TOUS DERRIÈRE LES JACKS! 

Une seule équipe, après 
10 semaines d’action, se maintient 

dans le TOP 20 des 116 meilleurs clubs des neuf ligues de hockey junior A 
canadiennes. Il s’agit de VOS LUMBERJACKS, en 14e position, un gain de 
deux places sur la semaine dernière. 
Une mention honorable est donnée aux Cubs de Sudbury dans le cadre des 
positions 21 à 25 et les champions en titre du circuit Mazzuca sont classés au 
23e rang pour la dernière semaine. 
Voici le résumé complet du TOP  5 et le classement des clubs en date du 
lundi 17 novembre 2025. 
Il a été annoncé lundi que le Collège Français de Longueuil (LHJAAAQ) demeure 
au premier rang pour une sixième semaine consécutive au classement des 
20 meilleures équipes de la Ligue canadienne de hockey junior (LCHJ), présenté 
par Gatorade. En tête du classement de la Ligue de hockey junior AAA du Québec 
(LHJAAAQ), qui compte 13 équipes, avec une solide fiche de 20-1-0-0, le Collège 
Français n’a concédé que 42 buts à ce jour et affiche le meilleur différentiel de buts 
de la LHJAAAQ, soit +72. 
Vainqueurs de 12 matchs consécutifs, les Nighthawks de Niverville (MJHL) restent 
au deuxième rang du classement établi par un service de dépistage indépendant. 
Niverville aborde cette semaine les matchs avec une fiche globale de 18-1-0-0, ce 
qui la place en tête de tous les clubs de la Ligue de hockey junior du Manitoba, un 
bilan renforcé par le fait qu’elle n’a concédé que 36 buts, le plus bas de la MJHL. 
En tête du classement de la Ligue de hockey du centre du Canada, on retrouve les 
Nationals de Rockland, classés troisièmes. Rockland affiche un excellent début de 
saison avec 17 victoires, 2 défaites, 0 match nul et 0 défaite en prolongation. 
Avec le meilleur pourcentage de victoires (0,826) de la Ligue de hockey junior de 
l’Ontario, qui compte 24 équipes, les Golden Hawks de Trenton occupent la 
quatrième place du classement national. Avec un bilan de 11-1-0-2 depuis le 
1er octobre, Trenton affiche actuellement une fiche globale de 18-3-0-2. 

Malgré la fin de leur série de neuf victoires consécutives dimanche soir, les Patriots 
de Toronto (OJHL) complètent le Top 5 du classement. Les Patriots comptent 
toujours 21 victoires à leur actif, un record dans l’OJHL, avec un bilan global de     
21-6-0-0. 
 
CLASSEMENT ÉQUIPE (LIGUE) (SEMAINE PRÉCÉDENTE) 
1. Collège Français de Longueuil (LHJAAAQ) (1) 
2. Niverville Nighthawks (MJHL) (2) 
3. Rockland Nationals (CCHL) (3)  
4.Trenton Golden Hawks (OJHL) (5) 
5. Toronto Patriots (OJHL) (4) 
6. Panthères de St-Jérôme (LHJAAAQ) (10) 
7. Ottawa Jr. Senators (CCHL) (8) 
8. Whitecourt Wolverines (AJHL) (9) 
9. Steinbach Pistons (MJHL) (6) 
10. Summerside Western Capitals (MHL) (11) 
11. Stouffville Spirit (OJHL) (NR) 
12. Milton Menace (OJHL) (18) 
13. Weyburn Red Wings (SJHL) (12) 
14.  Lumberjacks de Hearst  (LHJNO) (16) 
15. Dryden GM Ice Dogs (SIJHL) (14) 
16. Collingwood Blues (OJHL) (13) 
17. Humboldt Broncos (SJHL) (7) 
18. Fort Frances Lakers (SIJHL) (Mention honorable) 
19. Lloydminster Bobcats (AJHL) (Mention honorable) 
20. Portage Terriers (MJHL) (20) 
MENTIONS HONORABLES : Flin Flon Bombers (SJHL); Virden Oil Capitals 
(MJHL); Cubs de Sudbury (LHJNO); Buffalo Jr. Sabres (OJHL); Grand Falls 
Rapids (MHL).

Par Gilles Péloquin
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1re PÉRIODE 
Il n’aura fallu que 97 secondes aux 
Lumberjacks pour ouvrir la marque, 

grâce à une belle série de passes à 
trois conclue par Chase Thompson, 
qui a battu le gardien partant des 
Rapids, Keiran Caughran. L’auteur 
de la passe décisive sur ce point est 

Mathieu Comeau qui connaitra une 
soirée de rêve (2b-4a=6 points). En 
passant au troisième rang de tous 
les temps pour les matchs joués 
dans la LHJNO, avec 232 matchs, 
Comeau a également prolongé une 
série de points à 11 sorties com-
portant une passe décisive cette 
saison. 
Pour son premier match dans la 
ligue junior A du Nord de l’Ontario, 
celui qui arrive des Maritimes, 
Matthew Ferdinand, a porté le 
pointage à 2-0 pour Hearst en pro-
fitant d’un avantage numérique 
pour reprendre une autre passe 
«savante» de Mathieu Comeau 
bien placé devant le filet des 
Rapids. Poursuivant leur pression, 
les locaux ont pris trois points     
d’avance à 17:01 lorsque Ty McKay 
(2b-2a) a repris victorieusement 
une rondelle bien redirigée par 
Chase Thompson (1b-2a). 
S’appuyant une fois de plus sur leur 
supériorité numérique, les Jacks 
ont vu Mathieu Comeau accroitre 
l’avance des siens dans la dernière 
minute de la première période en 
concluant une belle manœuvre 
préparée par Ty McKay. Les pro-
tégés de Guy Losier regagnaient 
donc leur vestiaire après 20 minutes 
de jeu avec une marque de 4 à 0 sur 
seulement 10 lancers. 

2e PÉRIODE 
Dans la deuxième période, un 
troisième effort en supériorité 
numérique a donné 5-0 à 12:55, 
lorsque Hugo Allard (1b-1a) a  
marqué d’un tir direct après avoir 
été bien servi par Julien Trudel 
(1b-2a). Les Lumberjacks ne      
s’arrêteront pas là, comptant     
quatre autres buts au cours des 
sept dernières minutes de la péri-
ode médiane. Cole Shepherdson, 
d’abord, va marquer un but sur un 
tir puissant juste au moment où 
une autre pénalité de French River 
venait de prendre fin, un tir que le 
gardien des Rapids n’a pas vu.  
Déjà avec une marque de 6 à 0, le 
cerbère de French River, Keiran 
Caughran, va allouer trois autres 
filets avant la fin du deuxième tiers 
: ceux de Théo Bourdon-Lemoyne 
(1b-1a), Julien Trudel (4e) et 
Hunter Kelso (2e). Cinq buts en 

deuxième période par les locaux 
sur 19 tirs en «zone ennemie» et 
les Jacks regagnent le vestiaire 
avec, hé oui, une marque de 9 à 0 
et il reste encore une période à 
jouer. 
Pour faire exploser le score à 12-0, 
«la douzaine», les Lumberjacks ont 
ajouté trois autres buts avant la fin 
de la période finale grâce aux 
frappes de Ty McKay, Mathieu 
Comeau, leur deuxième but du 
match chacun, et Jasha Bichin (1b-
1a) dans cette rencontre folle, folle, 
folle pour mettre la victoire hors de 
portée aux Rapids de French River, 
leur pire revers de la saison, et à 
l’inverse la plus «grosse» victoire 
des Jacks au différentiel de +12. 
DANS LE VESTIAIRE… Les   
Lumberjacks ont dirigé pas moins 
de 46 tirs dans cette rencontre, 
dont 17 en période finale compa-
rativement à seulement 15 par les 
Rapids sur Owen Bonthuis, auteur 
du jeu blanc. Les locaux ont    
bénéficié de quatre avantages 
numériques et ils ont marqué trois 
fois tandis que French River a été 
blanchi (0 en 2). Mathieu Comeau, 
Ty McKay et Julien Trudel ont été 
nommés les trois étoiles de ce match. 
Le gardien William Stonehouse,    
arrivé juste avant le match depuis 
les Maritimes, était l’auxiliaire du 
cerbère Owen Bonthuis pour la  
formation locale. Dans ce match, 
17 des 18 joueurs en uniforme ont 
récolté au moins un point, outre les 
deux gardiens et à l’exception du 
défenseur Royce Abraham, blanchi 
de la feuille de pointage. 
PROCHAINS MATCHS des 
LUMBERJACKS… L’équipe de 
Guy Losier, forte de 16 victoires en 
22 sorties jusqu’ici cette saison 
dans le circuit Mazzuca, recevra les 
Thunderbirds cette fin de semaine 
au Centre récréatif Claude-Larose 
dans un «doublé» fort intéressant 
et surtout important pour le       pre-
mier rang dans la LHJNO.   C’est 
un rendez-vous, d’abord ce 
samedi 22 novembre à 19 h, et par 
la suite dimanche 23 novembre à 
14 h. 
Seulement quatre points séparent 
les deux formations du premier au 
troisième rang : Jacks (34 points) 
et Thunderbirds (30 points). Les 
locaux ont aussi un match en main 
sur les visiteurs (22 joués pour   
l’Orange et Noir et 23 pour les 
TBirds). Il s’agit de deux parties à 
ne pas manquer à Hearst cette fin 
de semaine, assurément. 

Les Lumberjacks de Hearst ont marqué tôt et souvent samedi soir dernier au Centre récréatif      
Claude-Larose, devant 590  fans, blanchissant du même coup les Rapids de French River 12-0. Le 
blanchissage du gardien de but Owen Bonthuis était son premier dans la LHJNO et son septième 
triomphe de la saison, permettant à l’Orange et Noir de conserver le premier rang du circuit Mazzuca.

Les Jacks se montrent «intraitables» devant 
les Rapids par la marque de 12 à 0

Par Gilles Péloquin

La Ligue de hockey junior du Nord de l’Ontario a annoncé ce lundi 
que le défenseur Finn Manttari (Gold Miners de Kirkland Lake) ainsi 
que les attaquants Owen King (Cubs de Sudbury) et Mathieu Comeau 
(Lumberjacks de Hearst) ont été nommés les trois étoiles de la 
semaine pour la période se terminant le dimanche 16 novembre.

Par Gilles Péloquin

Mathieu Comeau pour une troisième fois en 
10 semaines parmi les ÉTOILES de la LHJNO

1re ÉTOILE 
Finn Manttari (défenseur, Gold Miners de Kirkland Lake)— Faisant sa part 
aux deux extrémités de la glace au cours du dernier weekend, Manttari a        
récolté quatre points en défense pour Kirkland Lake et les a aidés à n’accorder 
que trois buts en deux victoires des Gold Miners. Le défenseur de 17 ans, 
originaire de Wawa en Ontario, a commencé la rencontre en inscrivant le but 
décisif et en récoltant deux autres passes décisives lors de la victoire contre 
les Eagles de Sault Ste. Marie vendredi. Il a également préparé un autre but 
pendant la courte victoire à domicile contre les Thunderbirds de Sault Ste. 
Marie dimanche. Issu du système de la Ligue de hockey des moins de 18 ans 
des Kapuskasing Flyers Great North, Manttari a grimpé au cinquième rang 
des pointeurs recrues de la LHJNO parmi les défenseurs, avec 11 points,    
tandis que ses deux buts gagnants le placent en tête de tous les défenseurs 
de la ligue. 

2e ÉTOILE 
Owen King (attaquant des Cubs de Sudbury)— Avec des points dans six 
matchs consécutifs, dont six pour deux victoires de Sudbury pendant cette 
période, les efforts de King ont aidé les Cubs à remonter au classement du 
circuit Mazzuca. King, qui jouait au hockey M18 avec l’équipe AAA des Oakville 
Rangers avant de rejoindre les rangs juniors, a marqué un but et réalisé une 
passe décisive lors d’une victoire contre Espanola avant d’inscrire deux buts 
et de distribuer quelques passes décisives lors d’une victoire écrasante à 
Powassan. Depuis son retour dans la ligue, il a une moyenne de plus de deux 
points par match, avec 16 points en sept rencontres, tout en inscrivant neuf 
buts et en contribuant à sept autres. 

3e ÉTOILE 
Mathieu Comeau (attaquant des Lumberjacks de Hearst)—  Passant à la 
troisième place de tous les temps dans l’histoire de la LHJNO en termes de 
matchs joués avec 232 samedi soir dernier, Comeau a connu toute une soirée 
lors d’une victoire contre French River. Pendant cette rencontre, le joueur de 
20 ans formé à Hearst a enregistré sa troisième sortie à six points de la saison 
avec deux buts et quatre passes décisives, dont celle qui a finalement permis 
de remporter la victoire face aux Rapids. À trois buts de son 100e en carrière 
dans le circuit Mazzuca, Mathieu Comeau, un autre ancien joueur des           
Kapuskasing Flyers (GNU18HL), continue de dominer la ligue au chapitre   
des points dans la campagne actuelle avec 50 points sur 19 buts et 31 passes. 
C’est la troisième fois cette saison en 10 semaines d’action dans               
la LHJNO que Mathieu Comeau de l’Orange et Noir est reconnu par le      
circuit Mazzuca. Mais dans les faits, avec sa soirée de six points (2b-4a) 
samedi soir dernier à «la maison», le numéro 17 n’est-il pas vraiment la 
«première étoile» de cette dernière semaine dans le circuit junior A du 
Nord de l’Ontario… plutôt que la troisième étoile?
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NE MANQUEZ RIEN DES LUMBERJACKS! 
 

SPORTIVEMENT VÔTRE avec Gilles «Pélo» Péloquin 

Lun–Ven • 6 h 15 | 16 h 15 | 17 h 15 • 91,1 FM 
 

Toute l’actualité sportive locale et nationale, en direct chaque semaine!

Actuellement, au classement général 
de la LHJNO, l’Orange et Noir 
domine avec 34 points en 22 joutes 
tandis que les TBirds sont au 
troisième rang avec 30 points, qua-
tre de moins que les locaux et avec 
une partie de plus de jouée. Il s’agit 
de matchs de quatre points chaque 
fois ce weekend, puisque deux 
gains des visiteurs et ils se retrou-
veraient à égalité au premier rang 
avec les Jacks. Par contre, deux 
gains des protégés de Guy Losier 
donneraient aux Lumberjacks   
huit points de priorité sur les 
Thunderbirds.  
Le nouveau gardien des locaux, 
fraichement arrivé des Maritimes, 
William Stonehouse portant le 
no 31, aura-t-il la chance de com-
mencer l’un des deux matchs de fin 
de semaine au côté du gardien 
régulier, Owen Bonthuis, vain-
queur samedi dernier 12-0 contre 
French River? 
Pour sa part, l’autre nouveau venu, 

Matthew Ferdinand (no 91), a  
marqué lors de son premier match 
avec les Jacks samedi dernier    
contre les Rapids. 

EN PROLONGATION              
DANS LA LHJNO 

Les attaquants Jasha Bichin et 
Tyson Osachoff, ainsi que le        
gardien Alexandre Boivin n’ont 
toujours pas été échangés à une 
autre équipe pour considérations 
futures ou autres joueurs, selon le 
site internet de la LHJNO dans 
l’onglet «Transactions» en fin de 
journée ce mercredi. 
La moyenne de la saison jusqu’ici 
après neuf joutes au Centre 
récréatif Claude-Larose est de 
590 spectateurs pour le troisième 
rang dans le circuit Mazzuca,     
derrière Timmins (718) et Sault 
Ste. Marie, Michigan(612). 
Deux transactions seulement à ce 
jour cette semaine dans la 
LHJNO : Dimanche 16 novem-
bre 2025 —les Gold Miners de 
Kirkland Lake cèdent Aaron 

Leenaars (06-F) aux Siskins de 
Stayner (PJHL) contre une             
indemnité de développement. 
Mardi 18 novembre 2025— les 
Cubs de Sudbury font l’acquisition 
de Briir Long (07-F) du Battalion 
de North Bay (OHL) contre une   
indemnité de développement. 
Cameron Menard d’Espanola      
demeure le meilleur buteur de la 
ligue jusqu’ici cette saison avec 
22 buts en 22 parties, alors que 
chez les Jacks, Mathieu Comeau 

est le meilleur «fabricant de jeu» 
avec 31 passes; il domine aussi au 
total des points avec 50 (premier 
rang). Mateo Beites des Cubs de 
Sudbury est le meilleur gardien du 
circuit Mazzuca avec 10 victoires, 
devant Alexandre Boivin (toujours sur 
la liste de joueurs des Lumberjacks) 
avec neuf. Au troisième rang, 
Nathan Maguire des Thunderbirds 
(qui sera à Hearst ce weekend) 
suit avec huit gains, tout comme 
Logan Vale d’Espanola. 

Les Lumberjacks de Hearst, sur une séquence de cinq joutes de suite à «la maison», disputeront deux parties fort importantes cette 
fin de semaine, soit samedi 22 novembre à 19 h et le lendemain dimanche 23 novembre à 14 h, au Centre récréatif Claude-Larose face 
aux Thunderbirds de Sault Ste. Marie ON.

Deux «GROS» matchs pour les Lumberjacks 
cette fin de semaine contre les Thunderbirds

Par Gilles Péloquin

VS

CLASSEMENT SAISON 2025-2026  
Selon la LHJNO, 20 NOVEMBRE 2025

Capture d’écran : Lumberjacks/web

À NE PAS MANQUER!

SAMEDI 19 h ET DIMANCHE 14 h 
AU CENTRE RÉCRÉATIF CLAUDE-LAROSE


